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La Revue Militaire Suisse, il y a 40 ans

Au sommaire du numero de juin 1949

Commandement et service de renseignements, colonel D. Perret
Nos nouveaux insignes, J. Lamuniere
De la manwuvre aeroportee anglaise en Normandie (fin), colonel D. Nicolas
Le caoutchouc en Malaisie, capitaine Seh.

Le service actifde 1815, major G. Rapp
Chronique francaise, G. Marey
Bulletin bibliographique

Texte choisi dans le N° 6/49

Ce qui va suivre s'adresse plus au
commandant de troupe qu'ä Fofficier
de renseignements. Je me propose
avant tout d'exposer ä Fintention du
commandant de troupe ce qu'il est en
droit d'attendre de son service de

renseignements et comment il doit
l'utiliser.

Deux recents voyages ä l'etranger
ainsi que plusieurs experiences faites
chez nous ces derniers temps me
confirment que souvent nos commandants

de troupe ne comprennent pas la
täche du SR. Alors qu'ä l'etranger tout
commandant de bataillon, de groupe
et de regiment est eduque ä ne prendre
sa decision tactique qu'apres avoir
d'abord entendu son officier de
renseignements (ce que lui a du reste
confirme l'experience de la guerre) on
rencontre encore trop de nos commandants

de troupe qui croient pouvoir se

passer de leur SR, qui Fignorent en
temps de paix et se figurent qu'ils n'en
auront pas besoin ä la guerre.

On constate dejä, du reste, dans la
nouvelle Organisation des etats-
majors et des troupes, cette mecon-
naissance des täches du SR. En effet,
alors que les compagnies d'etat-major
du bataillon et compagnies de

renseignements du regiment d'infanterie
comptent chacune une quinzaine de

sous-officiers et soldats specialistes du
SR, on ne trouve plus dans les

tableaux d'organisation des troupes
legeres, qui devraient semble-t-il avoir
les memes besoins que l'infanterie, que
1 sous-officier et 7 soldats du SR ä

l'escadron d'etat-major du regiment
de dragons ou de cyclistes et 1 sous-
officier et 8 soldats ä la compagnie
d'etat-major de la brigade, mais
personne au bataillon et au groupe, alors

que ceux-ci ont un officier de

renseignements.
Les bataillons de sapeurs ont egalement

maintenant un officier de

renseignements mais celui-ci ne

dispose d'aucun aide specialise du SR. II
en est de meme dans les troupes
d'aviation et de DCA, comme du reste
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dans les etats-majors superieurs, oü
l'officier de renseignements est cense
devoir accomplir sa täche sans Faide
de specialistes. Comme personne ne se

represente serieusement un officier de

renseignements accomplissant sa
täche sans Faide d'un minimum de

specialistes instruits au SR, il faut
admettre que Fon pense qu'il prendra
ceux-ci ä la troupe au moment de la
mobilisation. Cette opinion viendrait
alors confirmer le peu de comprehen-
sion que l'on a pour le röle du SR
puisqu'elle force ä admettre que Fon
considere que n'importe qui peut etre
utilise au SR, sans instruction
specialisee.

II est etrange que dans tous les
domaines on exige de plus en plus avec
raison une specialisation tandis que
pour la plus importante des täches
celle-ci est jugee superflue.

A l'etranger, on met un soin special
ä choisir parmi les meilleurs l'officier
responsable du SR de chaque echelon
de eommandement tandis que chez

nous on trouve encore des commandants

de troupe qui croient pouvoir
confier cette importante fonction ä

n'importe qui, voire ä un officier juge
inapte ä la troupe. II existe meme
encore quelques-uns de nos bataillons
qui n'ont pas du tout d'officier de

renseignements parce qu'ils preten-
dent ne pas avoir assez de chefs de

sections, ou d'autres, dont l'officier de

renseignements est tout simplement
l'ancien officier des gaz auquel on a
neglige de donner une nouvelle formation.

Certains officiers de renseigne¬

ments m'ont meme raconte derniere-
ment qu'ils ont tout bonnement ete

designes pour remplir leur nouvelle
fonction avec la justification «celui
auquel le chef donne la fonction en

regoit egalement le savoir».
Le commandant de troupe, ä

l'etranger, qui a l'experience de la

guerre, prefere n'avoir que 1 ou 2 chefs
de sections par unite mais un bon
officier de renseignements au bataillon,

tandis que nous avons chez nous
des commandants de bataillon qui
pretendent ne pouvoir designer un
officier de renseignements tant qu'ils
n'auront au moins 3 chefs de sections

par unite.
L'importance du SR croit chaque

jour avec le developpement de la
motorisation et Fintroduction de

nouveaux moyens de transmission. Plus
vite se deplaceront les troupes et plus
rapides seront les moyens dont elles

disposeront pour communiquer entre
elles, d'autant plus difficile deviendra
en effet la täche du SR. II semble donc
logique que nos troupes legeres (troupes

rapides?) aient le meilleur SR et le

plus perfectionne, ce qui est toutefois
tout juste le contraire. Tout commandant

dont le souci legitime est de

toujours etre bien renseigne devrait
donc comprendre que seul un bon
officier de renseignements disposant
d'un personnel de SR bien instruit
realisera ce vceu. II ne lui servira ä rien
d'avoir un officier de renseignements
quelconque seulement pour que le

poste ne figure plus comme «vacant»
dans les contröles.
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Avant de considerer le choix et
Finstruction de l'officier de renseignements

et de son personnel, il semble
donc qu'il vaille la peine de voir
d'abord quelles sont les täches du SR
des troupes, car je suis convaineu que
bon nombre de commandants de

troupe ne sont eux-memes pas au clair
sur
— la necessite d'un SR,
— ce qu'ils sont en droit d'attendre de

leur SR, et

— ce que leur officier de renseigne¬
ments attend d'eux.

Je m'empresse d'ajouter que l'on ne

peut, en toute justice, pas faire de

reproches ä ces commandants de ce

fait. Oü et quand leur en a-t-on jamais
parle? Lequel d'entre nous se sou-

vient-il qu'on lui ait parle ä l'ecole
centrale II du SR, ou dans un cours
ulterieur? Les Conferences donnees

aux officiers EMG sur le SR en general
ne touchent pas aux täches du SR des

troupes, qui est du reste autre chose.

Lors des manceuvres on parle beaucoup

de la carence du SR, mais qui a

jamais explique aux commandants de

troupes comment ils doivent choisir,
instruire et utiliser leur officier de

renseignements et son personnel? A
l'etranger, tous les commandants de

troupes sont instruits ä fond sur le SR
avant de prendre un eommandement
et la plupart des commandants de

bataillons et de regiments sont du reste
d'anciens officiers de renseignements.

Colonel D. Perret

La paix necessite protection

S'il est une fois une occasion de nous engager pour notre armee,
nous, officiers, sous-officiers et soldats, c'est bien dans le contexte
de l'initiative pronant une Suisse desarmee.
Chacun est invite expressement ä se manifester par des lettres de
lecteur et la participation aux debats, afin de faire piece aux illusions,
pretentions et mensonges ou contre-verites repandus par les

promoteurs de l'abandon.
II n'en va pas, le 26 novembre, de l'existence de l'armee, mais de
l'avenir du pays.

Du materiel est disponible aupres de «Notre armee pour vivre libre»,
SSO, case postale 297, 1001 Lausanne
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